
 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE PARENTS – École Paul Bruchési 

11 septembre 2025 – 19h15 à 20h29  
 
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de parents de l’École Paul Bruchési, tenue le 11 septembre 
2025 à École Paul Bruchési au 1310, boul. Saint-Joseph à Montréal. 
PRÉSENTS : liste de présence jointe en annexe 
 
1.​ Ouverture de l’assemblée 
La présidente, Barbara Fillion, déclare l’assemblée ouverte. Il est 19h14 
 
2.​ Mot de bienvenue 

La directrice, Mme Nancy Lavallée, présente les enseignants présents : Ariane Leblanc, Anne-Frédérique 
Beaulieu, Marie-Ève Corneau, Julie Pelletier, Hélène Carrier, Isabelle Millot, Philippine Mick, Claire 
Simoneau, Amélie Vadeboncoeur, Geneviève Blais-Gobeil, Odile Morin, Amélie Talbot-Savignac, Julie 
Beauregard, Maxime Allaire-Simard, Marie Chabot, Pascal Héon, Dominic Charbonneau-Besner, Véronique 
Charest, Sonia Sobreira, Hélène Claise, Marc-André Lahaise, Hélène Claise.   
 
3.​ Désignation d’un ou d’une président.e et secrétaire d’assemblée 
IL EST PROPOSÉ par Marie-Mousse LaRoche que Barbara Fillion agisse à titre de présidente d’assemblée et 
que Aude Watier agisse à titre de secrétaire d’assemblée 
Adopté à l’unanimité par acclamation.  
 
4.​ Lecture et adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1.​ Ouverture de l’assemblée 
2.​ Mot de bienvenue 
3.​ Désignation d’un ou d’une président.e et secrétaire d’assemblée 
4.​ Lecture et adoption de l’ordre du jour 
5.​ Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée du 13 septembre 2024 
6.​ Mot de la direction 
7.​ Constatation de la convocation de l’assemblée 
8.​ Présentation de la capsule d’information sur les assemblées générales capsule du MEQ  
9.​ Présentation du rapport du conseil d’établissement. Bilan de l’année 2024-2025 par les membres du CE 
10.​ Présentation du rapport du représentant au comité de parents. 
11.​ Présentation du bilan de l’organisme de participation des parents (OPP) 2024 
12.​ Nomination d’un ou d’une présidence d’élection 
13.​ Nomination d’un secrétaire d’élection 
14.​ Nomination de 2 scrutateurs 
15.​ Adoption de la procédure d’élection  
16.​ Élections des membres parents et substituts au conseil d’établissement 
17.​ Élection du ou de la représentante et substitut au comité de parents 
18.​ Proposition de formation d’un organisme de participation des parents (OPP)  
19.​ Mot de la technicienne du service de garde 
20.​ Mot des organismes communautaires du quartier (membres de la communauté Maison d’Aurore et RDLT9) 
21.​ Parole au public - Période de questions 
22.​ Levée de l’assemblée 
23.​ Bilan de La Fondation 

   



 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Marie-Mousse LaRoche que l’ordre du jour soit adopté. 
Adopté à l’unanimité. 
 
5.​ Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée  
IL EST PROPOSÉ par Geneviève Maurice que le procès-verbal de l’assemblée générale du 13 septembre 2024 
soit adopté avec dispense de lecture et sans modifications.  
Adopté à l’unanimité. 
 
6.​ Mot de la direction 
L’école accueille 370 élèves répartis dans 17 classes. Tous les enfants du quartier sont scolarisés sur place, 
sans déplacement. Bien que de nouveaux membres du personnel se soient joints à l’établissement, l’équipe 
enseignante demeure stable. 
Le projet éducatif de l’école porte sur la lecture, aussi des initiatives et projets seront déployés tout au long 
de l’année afin de soutenir cet objectif.  
Le budget de l’école est particulièrement restreint cette année en raison des coupures ministérielles. 
En ce qui concerne la sécurité aux abords de l’école, une opération « radar vivant » a eu lieu ce matin, en 
collaboration avec le service de police. Cinq élèves du 3e cycle ont porté le sac à dos radar, permettant 
d’afficher en temps réel la vitesse des automobilistes. 
Enfin, un Info-parents sera transmis au début de chaque mois pour informer les familles des activités et 
événements à venir. 
 
7.​ Présentation de la capsule d’information sur les assemblées générales - capsule du MEQ 
La capsule d’information sur les assemblées générales est diffusée à l'assemblée. Cette capsule explique le 
déroulement de l’AGA et donne une vue d'ensemble du rôle et du fonctionnement d'un conseil 
d'établissement ainsi que de ses fonctions et pouvoirs. 
 
8.​ Présentation du rapport du conseil d’établissement. Bilan de l’année 2024-25 du CÉ 
La présidente du conseil d'établissement présente le rapport du conseil d’établissement. Ce rapport est mis 
en annexe du PV.  
 
9.​ Présentation du rapport du représentant au comité de parents. 
La représentante au comité de parents explique le fonctionnement du comité de parents. 
 
10.​Présentation du bilan de l’organisme de participation des parents (OPP) 2024 
La présidente de l’OPP présente le bilan de l’OPP. Ce rapport est mis en annexe du PV.  

 
11.​Nomination d’un ou d’une présidence d’élection 
IL EST PROPOSÉ par Barbara Fillion que Danny Bouchard agisse à titre de président d’élection. 
Adopté à l’unanimité par acclamation 
 
12.​Nomination d’un ou d’une secrétaire d’élection 
IL EST PROPOSÉ par Barbara Fillion que Aude Watier agisse à titre de secrétaire d'élection. 
Adopté à l’unanimité par acclamation 

   



 
 

 
13.​Nomination de 2 scrutateurs-trices 
IL EST PROPOSÉ par Barbara Fillion que Nancy Lavallée et Carolina Stevenson agissent à titre de scrutatrices 
Adopté à l’unanimité par acclamation 
 
14.​Adoption de la procédure d’élection 
IL EST PROPOSÉ par Julie Chevalier de procéder de la manière suivante : 

-​ Mises en candidatures par volontariat ou sur proposition; 
-​ Acceptation ou refus des candidats à partir du dernier proposé; 
-​ Présentation de chaque candidat et mentionner quel type de mandat est sollicité; 
-​ Si le nombre de candidats est égal au nombre de postes disponibles, les candidats seront élus par 

acclamation; 
-​ Si le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes, nous procèderons à un vote secret; 
-​ Non-divulgation du nombre de votes attribués à chaque candidat; 
-​ Destruction des bulletins de vote. 

Adopté à l’unanimité par acclamation 
 
15.​Élections des membres parents et substituts au conseil d’établissement 
 
Membres parents  
CONSIDÉRANT qu’il y a 3 postes en élection pour des mandats de 2 ans et 2 postes en élection pour des 
mandats de 1 an; 
CONSIDÉRANT les candidatures manifestées; 
Un vote est tenu 
Dévoilement des résultats : Hugo Turgeon, Barbara Fillion et Séverine Alain-Mazoyer sont élus pour 2 ans 
et Rachel Tardif et Aude Watier pour 1 an. 
 
Membres substituts 
CONSIDÉRANT que la Loi sur l’instruction publique prévoit l’élection d’au moins 2 substituts au conseil 
d’établissement pour remplacer les membres qui ne peuvent participer à une séance et qu’il ne peut y avoir 
plus de membres substituts que de représentants parents; 
CONSIDÉRANT les candidatures manifestées; 
Sarah Julie et Brigitte Loriot sont élues par acclamation 
 
16.​Élection du ou de la représentante et substitut au comité de parents 
 
Représentant 
CONSIDÉRANT que l’assemblée doit élire un représentant au comité de parents parmi les représentants des 
parents au conseil d’établissement; 
CONSIDÉRANT qu’il y a 1 représentant de parents élus au conseil d’établissement; 
CONSIDÉRANT les candidatures manifestées; 
Barbara Fillion est élue par acclamation 
 
 

   



 
 

 
Substitut 
CONSIDÉRANT que l’assemblée souhaite élire un substitut au représentant au comité de parents parmi les 
représentants des parents au conseil d’établissement; 
CONSIDÉRANT les candidatures manifestées; 
Séverine Alain-Mazoyer est élue par acclamation 
 
17.​Proposition de formation d’un organisme de participation des parents (OPP)  
CONSIDÉRANT que l’assemblée doit déterminer si elle souhaite former un organisme de participation des 
parents (ci-après, « OPP »); 
CONSIDÉRANT que si elle décide de former un OPP elle doit en déterminer le nom, la composition, les 
règles de fonctionnement et en élire les membres; 
 
Il est proposé par Pascale De Latrémoille et appuyé par Marie-Mousse LaRoche que l’assemblée générale 
des parents de l’école Paul Bruchési forme l’ OPP de l’école Paul Bruchési ayant comme membres : 
Stéphanie Moncion comme présidente, Aline Zimmerman et Geneviève Maurice. Se référer à la résolution 
de la Formation de l’OPP en annexe. 
Adopté à l’unanimité par acclamation 
 
18.​Mot de la technicienne du service de garde 
Le service de garde de l’école Paul-Bruchési se distingue par la variété des activités offertes. Depuis 2 ans, 

les activités du service de garde sont proposées en décloisonnement, ce qui permet aux enfants de profiter 

de l’ensemble des ateliers proposés. Les activités débutent lundi pour les élèves à partir de la 1re année. 

Quant aux enfants de la maternelle, ils participent à un projet spécifique adapté à leur niveau. 

Brigade culinaire 

La brigade culinaire, soutenue par une subvention de 15 000 $, poursuivra ses activités cette année grâce au 

financement de la Fondation. Elle regroupe 9 élèves de 6e année qui préparent, entre autres, des collations 

pour l’école, des repas pour la Maison Aurore et pour les Amis du Plateau. 

Ce projet vise à promouvoir le bien manger, à encourager l’achat local et à sensibiliser les jeunes 

participants à l’importance d’apprécier ce qui est produit ici. Il favorise également leur autonomie. Les 

anciens membres de la brigade sont invités à revenir animer certains ateliers. 

L’an dernier, la brigade a réalisé un livre de recettes qui a été offert à toute l’école. 

 
19.​Mot des organismes communautaires du quartier 

 
La Maison d’Aurore 
Maude Cournoyer présente les activités offertes par la Maison Aurore, notamment la fête de la rentrée qui 
aura lieu la semaine prochaine. Tout au long de l’année, ainsi que pendant la relâche, différentes activités 
gratuites sont proposées aux enfants.  
La Maison Aurore offre également un service d’aide aux devoirs, en partenariat avec l’école. Ce service 
accueille 15 élèves et fonctionne selon une formule d’accompagnement individuel (un bénévole pour un 
élève). 

   



 
 

 
 
 
La Maison est actuellement à la recherche de bénévoles : étudiants, retraités ou encore jeunes du 
secondaire sont les bienvenus pour contribuer à ce projet. 
 
Relance Des Loisirs Tout 9 (RDLT9) 
Relance des loisirs tout 9 inc. est un organisme communautaire œuvrant sur le Plateau Mont-Royal. Ses 
activités, destinées aux citoyens de 4 à 101 ans, couvrent divers volets : sportif, culturel et communautaire. 
L’organisme est gestionnaire de deux sites : le Centre de loisirs St-Denis (secteur Laurier), un bâtiment 
appartenant à la Ville de Montréal, et Lambert-Closse (secteur Mile-End), un bâtiment relevant de la 
Commission scolaire de Montréal. 
 
Franck Tchouassi rappelle que RDLT9 collabore depuis 2 ans avec l’école pour le parascolaire. 
 
20.​Parole au public - Période de questions 

-​ Une personne de l’assemblée demande si l’école peut s’inscrire aux «Capsules Parcours Parents» de 
aidersonenfant.com. C’est un site québécois qui propose de nombreux conseils et ressources aux 
parents pour les accompagner dans diverses étapes de la vie familiale et pour les aider face aux 
défis comme le stress, l'anxiété ou encore l'orientation scolaire de leurs enfants.  
 

-​ Une personne de l’assemblée demande s’il serait possible d'offrir la formation «prêts à rester 
seuls». Le cours permet aux enfants de 9 à 13 ans d’acquérir les connaissances et les compétences 
nécessaires pour assurer leur sécurité à la maison et dans leur collectivité quand ils ne sont pas sous 
la supervision d’un parent, d’un tuteur ou d’une tutrice ou d’une ou d’un adulte de confiance tout 
en les responsabilisant afin qu’ils agissent de façon responsable et sécuritaire lorsqu’ils sont seuls. 
 

-​ Une personne propose d’organiser une collecte de don de déguisement d’Halloween. Cette activité 
pourrait se faire en collaboration avec l’OPP.   

 
21.​Levée de l’assemblée 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée prend fin. Il est 20h29 
 
22.​Bilan de La Fondation 
Aude Watier et Séverine Alain-Mazoyer, membre du CA de la Fondation de l’école Paul Bruchési, présentent 
le bilan de la Fondation.  
 
 
 
 
 
​ ​ ​  
Nancy Lavallée​ ​ ​ ​ ​ ​               Barbara Fillion​ ​ ​  
Directrice de l’école Paul-Bruchési​ ​ ​ ​ Présidente du CÉ 

   

http://aidersonenfant.com
https://rcrsecourisme.ca/formations/prets-a-rester-seuls-de-la-croix-rouge/
https://rcrsecourisme.ca/formations/prets-a-rester-seuls-de-la-croix-rouge/


 
 

 

 
 
 

Résolution Formation de l’OPP lors de l’AGA du CÉ du 11 septembre 2025 

 

Il est proposé par Pascale De Latrémoille 

Et appuyé par  Marie-Mousse LaRoche  

que l’assemblée générale des parents de l’école Paul Bruchési 

forme l’ OPP de l’école Paul Bruchési 

ayant comme membres Stéphanie Moncion, Aline Zimmerman et Geneviève Maurice 

Et qui accueillera tout parent désirant s’y impliquer. Les membres devront élire une présidence et 

définiront les règles de fonctionnement selon les besoins.   

   











ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DE L’ÉCOLE PAUL-BRUCHÉSI

Jeudi 11 septembre 2025

100 ans d'enfants!



Ordre du jour
Assemblée générale annuelle des parents de l’école

1. Ouverture de l’assemblée
2. Mot de bienvenue
3. Désignation d’un.e secrétaire d’assemblée
4. Lecture et Adoption de l’ordre du jour
5. Adoption du procès-verbal du 12 septembre 2024
6. Mot de la direction
7. Le CÉ, l’OPP et le Conseil de parents (capsule du MEQ)
8. Bilan de l’année 2024-2025 par les membres du conseil d’établissement
9. Présentation du rapport du représentant au comité de parents
10.Présentation du bilan de l’organisme de participation des parents (OPP) 2024
11.Nomination d’une présidence d’élection
12.Nomination d’un.e secrétaire d’élection
13.Nomination de 2 scrutateurs
14.Adoption de la procédure d’élection



Ordre du jour
Assemblée générale annuelle des parents de l’école

15.Mises en candidature et élection des membres parents au conseil 

d’établissement

16.Élection du représentant au comité de parent

17.Élection du substitut du représentant au comité de parent

18.Proposition de formation de l’organisation de participation des parents (OPP) 

2025

19.Mot de la technicienne du service de garde

20.Mot des organismes communautaires du quartier (membres de la 

communauté Maison d’Aurore et RDLT9)

21.Période de questions

22.Levée de l’assemblée

23.Bilan de la Fondation



6. Mot de la directrice



7- LE CÉ, L’OPP ET LE 
CONSEIL DE PARENTS 

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/conseils-comites/conseil-etablissement/

Capsule du MEQ : Pouvoirs et fonctions/rôle du CÉ

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/conseils-comites/conseil-etablissement/


8.
RAPPORT ANNUEL
DU CÉ 2024-2025



Membres du CÉ 2024-2025

Membres Parents

Présidente Barbara Fillion

Vice-président Danny Bouchard

Trésorière Séverine Alain-Mazoyer

Secrétaire Aude Watier

Membre parent Élodie Boisseau

Membres substituts
Rachel Tardif

Sarah-Julie Dionne-
Pherson



Membres du CÉ 2024-2025

Membres de l’équipe-école

Directrice Nancy Lavallée

Enseignants Véronique Charest

Personnel de soutien ---

Service de garde Carolina Stevenson

Membres de la communauté:
 Maude Cournoyer de la Maison d’Aurore 

 Frank Tchouassi de Relance des loisirs tout 9



Calendrier

des 

rencontres 

du CÉ

Année 2024-2025

3 septembre 2024
Ordinaire - Rencontre
préparatoire à l’AGA

12 septembre 2024
Assemblée générale annuelle 
des parents de l’école

8 octobre 2024 Ordinaire

3 décembre 2024 Ordinaire

22 janvier 2025 Ordinaire

11 mars 2025 Ordinaire

1er avril 2025 Ordinaire

6 mai 2025 Ordinaire

4 juin 2025 Ordinaire



Objectifs du CÉ 

•Des démarches ont été entreprises à plusieurs 
reprises auprès de l’arrondissement. 

•Ce dossier doit demeurer une priorité pour le 
conseil d’établissement tant que

•la sécurité des piétons n’aura pas été 
renforcée autour de l’école ne seront pas 
respectées.

•Des mesures ne seront pas mises en place 
(photo-radar, surveillance policière, etc.)

1.

Assurer la 
sécurité 

aux abords 
de l’école 

Paul-
Bruchési



Objectifs du CÉ 

•Soutenir le projet éducatif «Lire, 
c’est voyager».

•Participation à l’organisation du 
Salon du livre de l’école

•Renforcer les liens dans la 
communauté scolaire.

•Favoriser les liens 
intergénérationnels.

•Ancrer la bienveillance, l’empathie 
et le respect au quotidien.

2. 
Actualiser 
l’ADN de 
l’école



Objectifs du CÉ 

•Assurer un climat 
scolaire sain, sécuritaire 
et cohérent pour tous.

•Les parents du CÉ 
suivent le plan tout au 
long de l’année.

3. 

Suivre le 
Plan de lutte 

contre 
l’intimidation 
et la violence



Conférence en mai du programme Hors-piste «L'anxiété chez nos 
enfants : que puis-je faire en tant que parents»

Conférence en juin avec Dre Nadia « Vos enfants et les 
technologies numériques... Comment favoriser une saine 
utilisation ? »

Autres actions

Une école vivante et engagée
 Une équipe dévouée pour éveiller curiosité, empathie et ouverture
 Des parents impliqués dans la vie scolaire (activités, bénévolat, projets)
 Une école ancrée dans son quartier et sa communauté

Mention spéciale au travail fait sur la ceinture champêtre par le Collectif 
verdissement des parents de l’école PB



9.
RAPPORT DU 

REPRÉSENTANT AU 
COMITÉ DE PARENTS

2024-2025



10.
BILAN DE L'OPP

2024-2025



Activités réalisées en 2024-
2025

■ Danse d'Halloween

■ Chocolat chaud après le spectacle de Noël

■ Vente de chandails pour financer le bal des finissants

o Création d'un compte: La Fabrique à projet

o Facilite la réalisation des projets scolaires et 

parascolaires au sein des écoles

■ Danse du printemps

■ Bal des finissants



Participation qui 
tisse des liens 
et crée de 
beaux souvenirs



Les finances de l'OPP
Danse Halloween 2024

 Dépenses = 2016,96$

 Billets vendus = 3013,50$

 Profit = $996,54 

Chocolat chaud (après le spectacle de Noel)
 Dépense = 901,80$

Danse Printemps
 Dépenses = 1386,50$

 Billets vendus = 2344,25$

 Profit = 975,75$

Vente de chandail 

 230 chandails vendues = 1600$ de profits versés au bal des 
finissants

À chaque année l'OPP donne 500$ pour l’organisation 
du bal des finissants 



Proposition pour l'année 2025-2026

■ Dans notre caisse: 2336,87$

■ Financer des initiatives étudiantes (via le conseil des élèves)

■ Activités parascolaires (Basketball et Volleyball)

Wow, trop cool, je veux m'impliquer!
■ Membre de l'OPP

o Participer à l'organisation des activités

■ Bénévoles lors des activités

o Remplir le Google Forms



11. Nomination d’une présidence d’élection 

12. Nomination d’un secrétaire d’élection

13. Nomination de 2 scrutateurs



LES 
ÉLECTIONS
DU CÉ



Composition du CÉ de l'école

 5 parents d’élèves fréquentant l’école et qui ne sont pas 
des membres du personnel

 2 parents membres substituts sans droit de vote à 
moins qu’ils remplacent un parent élu.

 5 membres du personnel de l’école:

o dont au moins 2 enseignants 

o si le personnel le décide 1 membre du personnel 
professionnel non enseignant

o 1 membre du personnel de soutien et 1 personne du 
service de garde

 2 membres de la communauté sans droit de vote

La direction assiste aux séances du CÉ, mais n’est pas 
membre et ne vote pas. 



La durée du mandat

■ Le mandat des membres parents du CÉ est de 
deux (2) ans.

■ La moitié des représentants des parents est élue pour un 

mandat débutant une année impaire et l’autre moitié est 

élue pour un mandat débutant une année paire.

■ Obligation d’élire 2 membres parents substituts 
pour combler des absences lors d’une séance du 
CÉ.

■ Les parents membres substituts sont élus pour 
une durée d’un (1) an.



Un engagement important

■ Une vacance à un poste de membre d’un 
conseil d’établissement d’une école est 
constatée lorsqu’un membre fait défaut 
d’assister à trois séances consécutives du 
conseil d’établissement sans motif jugé 
valable par ce dernier. 

■ Le mandat de ce membre prend fin à la 
clôture de la séance qui suit, à moins que le 
membre n’y assiste.

(article 54.1)



Procédure d’élection

– Mises en candidatures par volontariat ou sur 
proposition.

– Acceptation ou refus des candidats à partir du 
dernier proposé.

– Présentation de chaque candidat et mentionner 
quel type de mandat est sollicité.

– Si le nombre de candidat est égal au nombre de 
postes disponibles, les candidats seront élus par 
acclamation.

– Si le nombre de candidats est supérieur au 
nombre de postes, nous procéderons à un vote 
secret.

– Non-divulgation du nombre de votes attribués à 
chaque candidat.

– Destruction des bulletins de votes.



Mise en candidature - Élection 
des membres parents

Il y a 3 postes de membre parent en élection pour un 
mandat de 2 ans.

-

-

-

-

2 postes 1 an

-

-

-



Élection du représentant au 
Comité de parents du CSSDM

■ Ce sont les parents de l'assemblée générale 
qui choisissent, parmi les membres parents 
qui seront élus au CÉ, leur représentant au 
Comité de parents du CSSDM (article 189).

■ Un substitut au représentant (avec droit de 
vote en l’absence du représentant) peut être 
choisi parmi les membres parents élus au CÉ.



ÉLECTION DU 
REPRÉSENTANT 
AU COMITÉ DE 

PARENT DU 
CSSDM

+
SUBSTITUT DU 

REPRÉSENTANT AU 
COMITÉ DE PARENTS



Organisme de participation 
de parents (OPP)

■ Lors de l’assemblée des parents convoquée 
en application de l’article 47, les parents se 
prononcent sur la formation d’un organisme 
de participation des parents.

■ Si l’assemblée des parents décide de former 
un organisme de participation des parents, 
elle en détermine le nom, la composition et 
les règles de fonctionnement et en élit les 
membres.

(Article 96)



Organisme de participation 
de parents (OPP)

■ L’organisme de participation des parents a 
pour fonction de promouvoir la collaboration 
des parents à l’élaboration, à la réalisation et 
à l’évaluation périodique du projet éducatif de 
l’école ainsi que leur participation à la réussite 
éducative de leur enfant. (article 96.2)

■ L’organisme de participation des parents peut 

donner son avis aux parents du conseil 

d’établissement sur tout sujet qui concerne les 

parents ou sur lequel les parents du conseil 

d’établissement le consultent. (article 96.3)



Organisme de participation 
de parents (OPP)

■ L’organisme de participation des parents a le droit 

de se réunir dans les locaux de l’école. Il a aussi 

le droit d’utiliser gratuitement les services de 

soutien administratif et les équipements de l’école 

selon les modalités établies par le directeur de 

l’école, après consultation du conseil 

d’établissement.

■ Le mandat de responsable de l’OPP est 
d’un (1) an.



PROPOSITION DE 
FORMATION DE 

L'ORGANISATION 
DE PARTICIPATION 

DES PARENTS 
(OPP) 2025

*Résolution à faire 
s'il y a formation 
de l'OPP.



MOT DU 
SERVICE 

DE 
GARDE



MOT DES ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES DU 

QUARTIER



PÉRIODE DE 
QUESTIONS

Maximum 10 minutes

?



MERCI DE VOTRE PRÉCIEUSE 
PARTICIPATION! 

BONNE ANNÉE SCOLAIRE 
2025-2026!

Levée de l’assemblée


	 

